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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Préambule :  
M. Laurent Bauvineau, membre du club de La Montagne Fc (548100), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
Mme. Laurence Paré, membre du club de St-Herblain UF (522724), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
M. Antoine Serre, membre du club de St-Julien Divatte Fc (561182), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
 
 
Appel 
 
Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
 
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 
 
Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours 
francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée si il : 

-  porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
-  est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
-  porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 
erreur administrative du Centre de Gestion. 
 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
 
1. Approbation du PV 
 
La Commission approuve le PV n° 31 du 24 mai 2023 sans réserve. 
 
 
2. Forfaits 
 
. Forfaits  
La Commission étudie : 

- Les équipes ayant déclaré forfait en procédure normale 
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- Les équipes ayant déclaré forfait en procédure d’urgence
- Les rencontres non jouées pour équipe adverse absente

Conformément à l’article 26.1 du règlement de l’épreuve et l’annexe 5 financière des Règlements Généraux dont les 
sommes ont été fixées par le Comité de Direction en date du 12 mai 2022, l’équipe déclarée forfait sera amendée 
du droit d’engagement.  

La liste des équipes forfaits figure en annexe. 

3. Bilan de la saison

La saison 2022-2023 s’est très bien déroulée avec moins de forfaits ou de forfaits généraux que les saisons 
précédentes. Il a été constaté une augmentation des équipes et effectifs surtout dans les catégories U15F à U18F. 

Les finales ont réuni beaucoup de public avec des rencontres agréables à suivre qui se sont déroulées avec 
beaucoup de fair-play. La commission félicite les équipes finalistes et l’ensemble des arbitres, toutes féminines, qui 
ont officié lors de ces quatre rencontres. Espérons que cela suscite des vocations. 
La Commission souhaite poursuivre avec le même mode de déroulement. 

Concernant les championnats, il n’y a aucune relégation de R2 en District malgré la refonte régionale qui entraînait 
possiblement beaucoup de descentes. Cependant, l’AC Chapelain, championnat départemental, n’est pas parvenu 
à passer le tour de barrage à Parigné l’Évêque. 

Concernant la D3 et la D4, la saison prochaine sera organisée en fonction du nombre d’équipes engagées. En cas 
de nombre d’équipes insuffisants pour faire une D4, la commission organisera la D3 en deux phases.  

4. Établissement des classements

En application des articles 5, 10 et 11 du Règlement des Championnats Seniors Féminines, la commission établit 
les classements de fin de saison, sous réserve de procédure en cours ou à venir. 

Ces classements figurent en annexe. 

Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, il est rappelé que le délai d’appel est 
réduit à deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de la décision. 

5. Accessions et Relégations

En application du tableau des accessions et relégations publié lors du PV N°03 du 15/09/2023, aucune équipe n’étant 
reléguée en R2 en District, aucune accession de D1 vers R2, la commission établit les accessions et relégations 
entre chaque division à savoir : 

- Départemental 1
Maintiens des équipes classées 1re à 8e

Accessions des équipes classées 1re et 2e en D2 : Gf Loroux Canton 1, Nantes Métallo SC 1

- Départemental 2
Relégations des équipes classées 9e et 10e en D1 : FC Presqu’île Vilaine 1 et AS Sud Loire 1
Maintiens des équipes classées 3e à 8e

Accessions des équipes classées 1re et 2e en D3 : Pornic Foot 1, Bouguenais Foot 1

- Départemental 3
Relégations des équipes classées 9e et 10e en D2 : Pont-Château Aos 1 et AEPR Rezé 2
Maintiens des équipes classées 3e à 8e

Accessions des équipes classées 1re et 2e en D4 : GF Violettes du Sud Loire 2, FC Rezé 2

- Départemental 4
Relégations des équipes classées 9e et 10e en D3 : FC Fay Bouvron 1, GF Hâvre et Loire 2
Solde des équipes et nouveaux engagements* (si le nombre d’équipes d’engagées est inférieur à
10, la Commission organisera uniquement le championnat Départemental 3 avec deux phases)
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6. Saison 2023-2024

• Calendrier

La Commission élabore le projet de calendrier seniors féminines en reprenant les mêmes dates de journées de 
championnat que les compétitions régionales, afin de pouvoir aussi organiser les tours de coupes de la même 
manière. 
Les dates de reprise départementales proposées sont : 

- Seniors Féminines : dimanche 24 septembre 2023 (championnat)
- Jeunes Féminines : samedi 16 septembre 2023 (championnat)

• Engagements

Les engagements ouvriront le vendredi 23 juin 2023. et seront effectués via Footclubs. La date de clôture est fixée 
au jeudi 31 août 2023. 

- Seniors Féminines
o équipes pré-engagées. Engagements de nouvelles équipes uniquement en Seniors D4 et

Seniors Foot à 8
- Jeunes Féminines :

o Engagement libre : U18F à 11 (2 niveaux de pratique proposés) et U18F à 8 (1 niveau)
o Engagement libre : U15F à 11 (2 niveaux de pratique) et U15F à 8 (2 niveaux)

Prochaine réunion : sur convocation 

Le Président, La Secrétaire, 
Daniel Roger Isabelle Loreau 



DISTRICT	DE	LOIRE	ATLANTIQUE Procès	verbal*	05CF	-	COMMISSION	FEMININE	du	08/06/2023

Type	de	dossier	: Administratif

Dossier	: 21114731 Match	: 66211.1 Départemental	Féminin	A8	/	2 Groupe	A 796

Date	: 23/05/2023 04/06/2023 502031 St	Brevin	Ac	1 - 517365 Orvault	Sf	3
Personne	: Club	: 517365 ORVAULT	SPORTS	FOOTBALL

Motif	: 05 Forfait Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 08/06/2023 08/06/2023 50,00€



D1 Équipes Points

Critère de 

départage Joués Gagnés Nuls Perdus Forfaits Buts pour Buts contre Diff. Buts

Pertes

par pén.

Retrait pts

Art.37

Reliquat

pén. Art37

1 La Chapelle Ac Chapelain 1 46 18 15 1 2 0 73 24 49 0 0 0

2 Gf Sud Loire La Montagne 1 44 18 14 2 2 0 67 16 51 0 0 0

3 Rezé Fc 1 42 18 13 3 2 0 55 12 43 0 0 0

4 Gf Hirondelles du Gesvres 1 30 18 9 3 6 0 46 30 16 0 0 0

5 Gf Châteaubriant/Derval 1 28 18 9 1 8 0 36 41 ‐5 0 0 0

6 St‐Nazaire Af 1 25 18 8 2 7 1 39 45 ‐6 0 0 0

7 Gf Loireauxence Foot 1 13 18 4 2 11 1 24 48 ‐24 0 0 2

8 Savenay Malville Prinquiau Fc 1 12 Art.11.1.c 18 3 3 12 0 32 62 ‐30 0 0 2

9 Geneston As Sud Loire 1 12 Art.11.1.c 18 3 3 12 0 21 54 ‐33 0 0 0

10 Presqu'île Vilaine Fc 1 5 18 2 0 15 1 14 75 ‐61 0 0 4

D2 Équipes Points

Critère de 

départage Joués Gagnés Nuls Perdus Forfaits Buts pour Buts contre Diff. Buts

Pertes

par pén.

Retrait pts

Art.37

Reliquat

pén. Art37

1 Gf Loroux Canton 1 50 18 16 2 0 0 63 5 58 0 0 0

2 Nantes Métallo Sc 1 36 Art.11.1.c 18 11 3 4 0 52 22 30 0 0 0

3 Gf Presqu'île 44 1 36 Art.11.1.c 18 11 3 4 0 45 18 27 0 0 0

4 Guémené Fc 1 28 18 9 1 8 0 53 40 13 0 0 0

5 Nort‐sur‐Erdre Ac 1 27 18 8 3 7 0 48 38 10 0 0 0

6 Gf Pays Noir 2 18 Art.11.1.c 18 6 2 9 1 25 45 ‐20 1 0 0

7 Mouzillon Étoile 2 18 Art.11.1.c 18 5 3 10 0 28 47 ‐19 0 0 0

8 Gf Nantes Est 1 14 Art.11.1.b 18 4 3 10 1 17 53 ‐36 0 0 0

9 Rezé Aepr 2 14 Art.11.1.b 18 4 2 12 0 17 56 ‐39 0 0 0

10 Pont‐Château Aos 1 13 18 4 2 11 1 16 40 ‐24 0 0 0

D3 Équipes Points

Critère de 

départage Joués Gagnés Nuls Perdus Forfaits Buts pour Buts contre Diff. Buts

Pertes

par pén.

Retrait pts

Art.37

Reliquat

pén. Art37

1 Pornic Foot 1 44 18 14 2 2 0 42 9 33 0 0 5

2 Bouguenais Foot 1 35 Art.11.1.c 18 11 2 5 0 69 30 39 0 0 0

3 Thouaré Us 1 35 Art.11.1.c 18 11 2 5 0 60 32 28 0 0 0

4 Gf Dresny Plessé Vay 1 32 18 10 2 6 0 44 33 11 0 0 0

5 Gf Loire et Retz 2 28 18 8 4 6 0 38 19 19 0 0 2

6 Campbon Ubcc 1 27 18 8 3 7 0 33 26 7 0 0 0

7 Gf Loire et Cens 1 18 18 5 3 10 0 21 31 ‐10 0 0 0

8 Gf St Mars‐Joué 1 15 18 5 1 11 1 16 48 ‐32 0 0 0

9 Fay Bouvron Fc 1 12 18 3 4 10 1 20 72 ‐52 0 0 0

10 Gf Hâvre et Loire 2 9 18 3 1 13 1 22 65 ‐43 0 0 0

D4 ‐ A Équipes Points

Critère de 

départage Joués Gagnés Nuls Perdus Forfaits Buts pour Buts contre Diff. Buts

Pertes

par pén.

Retrait pts

Art.37

Reliquat

pén. Art37

1 Gf Violettes du Sud Loire 2 17 9 5 2 2 0 14 6 8 0 0 0

2 Rezé Fc 2 12 9 4 0 5 0 12 18 ‐6 0 0 0

3 Gf Al Châteaubriant/Erbray 1 11 9 3 2 4 0 11 12 ‐1 0 0 0

4 Vallons Le Pin Fc 1 10 9 2 4 3 0 14 15 ‐1 0 0 0

D4 ‐ B Équipes Points

Critère de 

départage Joués Gagnés Nuls Perdus Forfaits Buts pour Buts contre Diff. Buts

Pertes

par pén.

Retrait pts

Art.37

Reliquat

pén. Art37

1 Gf Loroux Canton 2 11 6 3 2 1 16 7 9 0 0 0

2 Nantes Étoile du Cens 1 8 6 2 2 2 11 14 ‐3 0 0 0

3 Villeneuve Bourgneuf Fc 1 5 6 1 2 3 6 12 ‐6 0 0 0

Fém. à 8 ‐ A Équipes Points

Critère de 

départage Joués Gagnés Nuls Perdus Forfaits Buts pour Buts contre Diff. Buts

Pertes

par pén.

Retrait pts

Art.37

Reliquat

pén. Art37

1 Cordemais Temple Fc 1 15 5 5 0 0 0 19 4 15 0 0 0

2 St‐Brevin Ac 1 12 5 4 0 1 0 18 12 6 0 0 0

3 St‐Géréon Réveil 1 6 Art.11.1.c 5 2 0 3 0 8 11 ‐3 0 0 0

4 Gf Loire et Cens 1 6 Art.11.1.c 5 2 0 3 0 18 13 5 0 0 0

5 Orvault Sf 3 5 5 2 0 2 1 7 11 ‐4 0 0 0

6 Le Cellier Mauves Fc 1 0 5 0 0 5 0 7 26 ‐19 0 0 0

Fém. à 8 ‐ B Équipes Points

Critère de 

départage Joués Gagnés Nuls Perdus Forfaits Buts pour Buts contre Diff. Buts

Pertes

par pén.

Retrait pts

Art.37

Reliquat

pén. Art37

1 St‐Herblain Oc 1 12 5 4 0 1 0 24 12 12 0 0 0

2 Les Touches Fc 1 11 5 4 0 0 1 13 8 5 0 0 0

3 Nantes St‐Yves Esp. 1 6 Art.11.1.c 5 2 0 3 0 23 22 1 0 0 0

4 Gf Al Châteaubriant/Erbray 2 6 Art.11.1.c 5 2 0 3 0 14 26 ‐12 0 0 0

5 Gf Dresny Plessé Vay 2 5 5 2 0 2 1 12 13 ‐1 0 0 0

6 Drefféac 3 Rivières Fc 1 1 5 1 0 2 2 11 16 ‐5 0 0 0

Sous réserve de procédures en cours

Départemental 1 Seniors Féminines 2022‐2023

Départemental 2 Seniors Féminines 2022‐2023

Départemental 3 Seniors Féminines 2022‐2023

Départemental 4 Seniors Féminines 2022‐2023

Départemental Seniors Féminines à 8 2022‐2023

En application des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux et en application des dispositions 
particulières prévues aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours francs à 
partir de la notification ou de la publication de la décision. 


